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Que	durant	cet	intérim,	monsieur	Yves	St-Onge	reçoive	
une	allocation	mensuelle	de	1	225	$	pour	ses	 frais	de	
séjour	à	Québec;

Que	durant	cet	intérim,	monsieur	Yves	St-Onge	soit	
remboursé	des	frais	de	voyage	et	de	séjour	occasionnés	par	
l’exercice	de	ses	fonctions	conformément	aux	Règles	sur	
les	frais	de	déplacement	des	présidents,	vice-présidents	
et	membres	d’organismes	gouvernementaux	adoptées	
par	le	gouvernement	par	le	décret	numéro	2500-83	du	 
30	novembre	1983	et	les	modifications	qui	y	ont	été	ou	qui	
pourront	y	être	apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76426

Gouvernement	du	Québec

Décret 126-2022, 2	février	2022
Concernant	le	renouvellement	du	mandat	de	mon-
sieur	Mario	Smith	comme	directeur	général	adjoint	de	
la	Sûreté	du	Québec

Attendu	que	le	premier	alinéa	de	l’article	55	de	la	
Loi	sur	la	police	(chapitre	P-13.1)	prévoit	que	la	Sûreté	du	
Québec	est	administrée	et	commandée	par	un	directeur	
général,	secondé	par	des	directeurs	généraux	adjoints	et	
que	le	directeur	général	et	les	directeurs	généraux	adjoints	
ont	rang	d’officiers;

Attendu	que	l’article	56.6	de	cette	loi	prévoit	que	les	
directeurs	généraux	adjoints	sont	nommés	par	le	gouver-
nement	sur	recommandation	du	directeur	général;

Attendu	que	le	deuxième	alinéa	de	l’article	56.7	de	
cette	loi	prévoit	notamment	que	le	gouvernement	déter-
mine	la	rémunération,	les	avantages	sociaux	et	les	autres	
conditions	de	travail	des	directeurs	généraux	adjoints;

Attendu	que	monsieur	Mario	Smith	a	été	nommé	
directeur	général	adjoint	de	la	Sûreté	du	Québec	par	le	
décret	numéro	82-2021	du	27	janvier	2021,	que	son	mandat	
viendra	à	échéance	le	16	février	2022	et	qu’il	y	a	lieu	de	
le	renouveler;

Attendu	que	la	directrice	générale	de	la	Sûreté	du	
Québec	 recommande	que	monsieur	Mario	Smith	 soit	
nommé	de	nouveau	directeur	général	adjoint	de	la	Sûreté	
du	Québec;

Attendu	 qu’il	 y	 a	 lieu	 de	 donner	 suite	 à	 cette	
recommandation;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	de	la	Sécurité	publique	:

Que	monsieur	Mario	Smith	soit	nommé	de	nouveau	
directeur	général	adjoint	de	la	Sûreté	du	Québec	pour	un	
mandat	d’un	an	à	compter	du	17	février	2022,	au	traite-
ment	annuel	de	193	959	$	et	que	ce	traitement	soit	majoré	
et	révisé	selon	les	règles	applicables	à	un	vice-président	
d’un	organisme	du	gouvernement	du	niveau	6	prévues	
aux	Règles	 concernant	 la	 rémunération	 et	 les	 autres	
conditions	de	travail	des	titulaires	d’un	emploi	supérieur	
à	temps	plein	adoptées	par	le	gouvernement	par	le	décret	 
numéro	450-2007	du	20	juin	2007	et	les	modifications	qui	
y	ont	été	ou	qui	pourront	y	être	apportées;

Que	les	conditions	de	travail	de	monsieur	Mario	Smith	
comme	directeur	général	adjoint	de	la	Sûreté	du	Québec	
soient	 celles	 prévues	 au	 décret	 numéro	 769-2018	 du	 
13	juin	2018	concernant	la	rémunération	et	les	conditions	
relatives	 à	 l’exercice	des	 fonctions	des	officiers	de	 la	 
Sûreté	du	Québec	et	les	modifications	qui	pourront	y	être	
apportées,	à	 l’exception	des	dispositions	particulières	
relatives	à	la	rémunération	(article	4)	et	aux	dépenses	de	
fonction	(article	17);

Que	l’allocation	annuelle	de	dépenses	de	fonction	de	
monsieur	Mario	Smith	comme	directeur	général	adjoint	
de	la	Sûreté	du	Québec	soit	fixée	à	2	415	$.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76427

Gouvernement	du	Québec

Décret 127-2022, 2	février	2022
Concernant	la	nomination	d’une	membre	indépen-
dante	 au	 conseil	 d’administration	de	 la	Société	du	
Centre	des	congrès	de	Québec

Attendu	que	l’article	5	de	la	Loi	sur	la	Société	du	
Centre	des	congrès	de	Québec	(chapitre	S-14.001)	prévoit	
que	la	Société	est	administrée	par	un	conseil	d’adminis-
tration	composé	de	onze	membres,	dont	le	président	du	
conseil	et	le	président-directeur	général,	que	le	gouver-
nement	nomme	les	membres	du	conseil,	autres	que	le	
président	de	celui-ci	et	le	président-directeur	général,	en	
tenant	compte	des	profils	de	compétence	et	d’expérience	
approuvés	par	le	conseil	et	que	ces	membres	sont	nommés	
pour	un	mandat	d’au	plus	quatre	ans;
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Attendu	que	le	premier	alinéa	de	l’article	8	de	cette	loi	
prévoit	que	toute	vacance	parmi	les	membres	du	conseil	
d’administration	est	comblée	suivant	les	règles	de	nomi-
nation	prévues	à	la	présente	loi;

Attendu	 que	 l’article	 11	 de	 cette	 loi	 prévoit	 que	
les	membres	du	conseil	d’administration,	autres	que	le	 
président-directeur	général,	ne	sont	pas	rémunérés,	sauf	
dans	les	cas,	aux	conditions	et	dans	la	mesure	que	peut	
déterminer	le	gouvernement,	mais	qu’ils	ont	cependant	
droit	au	remboursement	des	dépenses	faites	dans	l’exer-
cice	de	leurs	fonctions,	aux	conditions	et	dans	la	mesure	
que	détermine	le	gouvernement;

Attendu	que	monsieur	Jean-Sébastien	Lapointe	a	été	
nommé	membre	indépendant	du	conseil	d’administration	
de	la	Société	du	Centre	des	congrès	de	Québec	par	le	
décret	numéro	527-2019	du	29	mai	2019,	qu’il	a	démis-
sionné	de	ses	fonctions,	et	qu’il	y	a	lieu	de	pourvoir	à	 
son	remplacement;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	du	Tourisme	:

Que	 madame	 Renée	 Laf lamme,	 vice-présidente	 
exécutive,	assurance,	épargne	et	retraite	individuelles,	
iA	Groupe	 financier,	 soit	 nommée	membre	 indépen-
dante	du	conseil	d’administration	de	la	Société	du	Centre	
des	congrès	de	Québec	pour	un	mandat	de	quatre	ans	
à	compter	des	présentes,	en	remplacement	de	monsieur	 
Jean-Sébastien	Lapointe;

Que	madame	Renée	Laflamme	soit	remboursée	des	
frais	 de	 voyages	 et	 de	 séjour	 occasionnés	 par	 l’exer-
cice	de	ses	fonctions,	conformément	aux	Règles	sur	les	
frais	 de	 déplacement	 des	 présidents,	 vice-présidents	
et	membres	d’organismes	gouvernementaux	adoptées	
par	le	gouvernement	par	le	décret	numéro	2500-83	du	 
30	novembre	1983	et	les	modifications	qui	y	ont	été	ou	qui	
pourront	y	être	apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76428

Gouvernement	du	Québec

Décret 128-2022, 2	février	2022
Concernant	l’approbation	de	l’Entente	concernant	la	
réalisation	des	travaux	de	déboisement	de	la	Phase II	du	
projet	de	prolongement	de	la	route 138	entre	Kegaska	
et	La	Romaine,	 soit	 entre	 les	 rivières	Musquaro	et	
Washicoutai,	entre	le	gouvernement	du	Québec	et	le	
Conseil	des	Innus	d’Unamen	Shipu

Attendu	que	la	gestion	de	la	route 138	incombe	au	
ministre	des	Transports	en	vertu	de	la	Loi	sur	la	voirie	
(chapitre V-9),	aux	termes	du	décret	numéro 292-93	du	
3 mars 1993	et	de	ses	modifications	subséquentes;

Attendu	 que	 le	 gouvernement	 du	 Québec	 et	 le	 
Conseil	des	Innus	d’Unamen	Shipu	ont	conclu,	le	26	février	
2021,	une	entente-cadre	afin	de	favoriser	leur	collabo-
ration	dans	le	cadre	du	prolongement	de	la	route 138,	
laquelle	a	été	approuvée	par	le	décret	numéro	1412-2020	
du	16	décembre	2020;

Attendu	 que	 le	 gouvernement	 du	 Québec	 et	 le	 
Conseil	des	Innus	d’Unamen	Shipu	souhaitent	conclure	
une	entente	spécifique	de	collaboration	afin	de	confier	à	
ce	dernier	la	réalisation	des	travaux	de	déboisement	de	la	
Phase II	du	projet	de	prolongement	de	la	route 138	entre	
Kegaska	et	La	Romaine,	soit	entre	les	rivières	Musquaro	
et	Washicoutai;

Attendu	qu’en	vertu	de	l’article 32.1	de	la	Loi	sur	la	
voirie le	ministre	des	Transports	peut,	conformément	à	la	
loi,	conclure	une	entente	avec	une	communauté	autoch-
tone,	représentée	par	son	conseil	de	bande	au	sens	de	la	
Loi	sur	les	Indiens	(L.R.C. 1985,	c.	I-5)	ou	de	la	Loi	sur	
les	Naskapis	et	la	Commission	crie-naskapie	(S.C. 1984,	
c. 18),	prévoyant	que	celle-ci	effectue,	aux	frais	du	gou-
vernement	du	Québec,	des	travaux	de	construction,	de	
réfection	ou	d’entretien	d’une	route;

Attendu	que	cette	entente	spécifique	de	collabora-
tion	constitue	une	entente	en	matière	d’affaires	autoch-
tones	visée	à	l’article 3.48	de	la	Loi	sur	le	ministère	du	 
Conseil	exécutif (chapitre M-30);

Attendu	qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article 3.49	
de	cette	loi,	malgré	toute	autre	disposition	législative,	
toute	entente	visée	à	l’article 3.48	doit,	pour	être	valide,	
être	approuvée	par	le	gouvernement	et	être	signée	par	le	
ministre	responsable	des	Affaires	autochtones;

Attendu	que	le	Conseil	des	Innus	d’Unamen	Shipu	
est	un	organisme	public	fédéral	au	sens	de	l’article 3.6.2	
de	cette	loi;
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